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Décembre 2025 
 

Allianz Global Investors Fund – Allianz Dynamic Multi Asset Strategy SRI 15 

 
Fusion du Fonds Allianz Stiftungsfonds (le « Fonds absorbé ») dans Allianz Global Investors Fund  – 
Allianz Dynamic Multi Asset Strategy SRI 15 (le « Compartiment absorbant ») le 20 janvier 2026 

 
Cher/Chère Actionnaire, 
 

Vous détenez dans votre compte-titres des Actions du Compartiment Allianz Global Investors Fund  – 
Allianz Dynamic Multi Asset Strategy SRI 15. 
 

Pourquoi cette fusion intervient-elle ? 
 
Allianz Global Investors ne cesse de revoir son of f re d’investissement af in de s’assurer qu’elle répond à 

l’évolution des besoins de ses clients en leur fournissant la proposition de valeur la plus pertinente et la 
plus attractive, en mettant à prof it ses ressources et ses capacités étendues.  
 

Par conséquent, et après mûre réf lexion, le Conseil d’administration d’Allianz Global Investors Fund (la 
« Société ») et le Conseil de direction d’Allianz Global Investors GmbH a conclu qu’il est dans l’intérêt des 
détenteurs de parts/des actionnaires de fusionner le Fonds Allianz Stif tungsfonds (le « Fonds absorbé ») 

dans le Compartiment Allianz Global Investors Fund – Allianz Dynamic Multi Asset Strategy SRI 15 (le 
« Compartiment absorbant ») comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

 

Nom du Compartiment  

Fonds absorbé Compartiment absorbant  

Allianz Stiftungsfonds 
Allianz Global Investors Fund – Allianz Dynamic Multi Asset 

Strategy SRI 15 

Catégorie de parts/  
Catégorie d’Actions  

Catégorie de parts ISIN / Numéro d’identification des 

titres allemands Catégorie d’Actions ISIN / Numéro d’identification des 

titres allemands 
A (EUR) LU0224473941 / A0F416 A (EUR) LU1089088071 / A117VN 

P (EUR) LU0224474329 / A0F417 P (EUR) LU3192237033 / A41LCJ  
W (EUR) LU0270726580 / A0LCBC W (EUR) LU3192236902 / A41LCH 

Date de fusion 20 janvier 2025 
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À la suite de la fusion, les investisseurs du Compartiment absorbant et du Fonds absorbé  

bénéf icieront des actifs consolidés. Cette fusion proposée permettra de rationaliser la gamme de produits 
et  
d’augmenter l’ef f icacité en tirant parti de l’économie d’échelle.  
 
Conséquences pour Allianz Global Investors Fund – Allianz Dynamic Multi Asset Strategy SRI 15 
 

La fusion n’entraîne aucune modif ication économique signif icative pour les investisseurs du 
Compartiment absorbant. Le prof il de risque et les objectifs d’investissement restent inchangés. Rendez-
vous sur https://regulatory.allianzgi.com pour obtenir la liste complète des catégories d’actions du 

Compartiment absorbant actuellement disponibles. Il ne vous sera prélevé aucuns f rais supplémentaires 
en rapport avec cette fusion. 
 

Procédure de fusion 
 
À la Date de fusion, les actions du Compartiment absorbant seront créditées aux investisseurs du Fonds 

absorbé. En retour, le passif  et l’actif  du Fonds absorbé seront transférés au Compartiment absorbant. 
Par conséquent, il n’y aura pas de modif ication de la structure d’investissement du Compartiment 
absorbant. 

 
L’opération de fusion sera examinée dans son ensemble par un réviseur d’entreprises. Sur demande, 
nous vous transmettrons gratuitement les rapports de fusion approuvés par le réviseur d’entreprises. Si 

vous n’approuvez pas la fusion qui est proposée, vous pouvez comme d’habitude demander le rachat, 
sans aucuns f rais, des actions que vous détenez dans le Compartiment absorbant.  
 

Documentation commerciale 
 
Des exemplaires des Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et du prospectus sont disponibles 

auprès de votre conseiller et peuvent être consultés ou obtenus gratuitement sur demande, aux horaires 
de bureau habituels, auprès du siège social de la Société, de la Société de gestion et des agents 
d’information dans chaque pays où les Fonds/Compartiments sont enregistrés à des f ins de distribution 

publique. Ces documents sont également accessibles sur Internet à l’adresse suivante  : 
https://regulatory.allianzgi.com. 
 

Pour les investisseurs domiciliés en République fédérale d’Allemagne, la fusion a également été publiée 
dans l’édition du Börsen-Zeitung. 
 

 
Veuillez recevoir, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées.  
 

Le Conseil d’administration 
 
Ceci est une traduction du document original. En cas de divergence ou de signif ication ambiguë dans 

l’interprétation de cette traduction, la version originale anglaise prévaut tant qu’elle n’enfreint aucune loi 
locale de la juridiction applicable. 


